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4. Les indicateurs 

 
 
 
 



     
      

     
     
     

   



     
      

     
     
     

   



     
      

     
     
     

   



     
      

     
     
     

  

INDICATEURS QUALITE T1/T2/T3 2007 

           

Préfecture - taux d'appels perdus  1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre Objectif 

 x tous services 10,83% 10,63% 11,76% 8% 

  

Standard - taux d'appels perdus 1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre       Objectif 

 x de 8h à 20h inf. à 1 % inf. à 1 % inf. à 1 % 2% 

 x de 20h à 8h inf. à 1 % inf. à 1 % inf. à 1 % 2% 

  
Standard - moyenne d'attente (en 
secondes) 1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre      Objectif 

 x de 8h à 20h 16 16 15 20,00 

 x de 20h à 8h 18 17 17 20,00 

  

Délai de réponse (en jours) 1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre      Objectif 

 x courriel 1,38 4,33 2,46 10,00 

  xx secrétariat général 0,75 2,50 2,00 10,00 

  xx services du cabinet NC 5,00 2,00 10,00 

  xx 1ère direction (DLPE) 2,00 1,80 3,39 10,00 

  
xx 2ème direction 
(DAEAD) NC 8,00 NC 10,00 

 x boîte Marianne 9,60 2,50 2,50 10,00 

 x courrier NR NR NR 10,00 

 x réclamations 8 3,5 3,5 10,00 

  

Taux de réponse sous 10 jours 1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre      Objectif 

 x courriel 100% 100% 97% 80% 

  xx secrétariat général 100% 100% 100% 80% 

  xx services du cabinet 100% 100% 100% 80% 

  xx 1ère direction (DLPE) 100% 100% 92% 80% 

  
xx 2ème direction 
(DAEAD) NC NC NC 80% 

 x boîte Marianne 66% 100% NC 80% 

 x courrier NR NR NR 80% 

 x réclamations 100% 100% 100% 80% 

  

Taux de satisfaction des usagers 2007      Objectif 

    91% 75% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



     
      

     
     
     

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. La Comité Qualité Préfecture 
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Réunion du lundi 26 novembre 2007 
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Présidence : 
M. de LAGUNE, Préfet 
 
Présents : 
 
Collège Administration - Membres 
M. David CHEVRIER, Responsable qualité 
M. Rémy DARROUX, Directeur des services du cabinet 
M. Joël MERCIER, Secrétaire général 
M. Patrick HENRIET, Directeur des actions de l’Etat et des affaires décentralisées 
M. Gérard PIQUEPAILLE, Chef du service des systèmes d’information et de communication 
Mme Chantal ROBARDEY, Chargée de mission à l’aménagement du territoire 
 
Collège Administration - Invités 
M. Emmanuel BOUERAT, Webmestre 
Mme Valérie LIEURE, Assistante modernisation/qualité 
 
Collège Usagers - Membres 

M. Jean-Marie BONNEMAYRE, Président de l’Union Départementale des Associations Familiales 

M. Pascal LAINE, Chef d’agence au journal Le Pays 

M. Claude MONNIER, Président de la Chambre d’Agriculture 

M. Gilbert PERNEY, Président d’UFC Que choisir 90 
 
Collège Usagers - Invités 
M. Marc PIMPETERRE, Directeur de l’Union Départementale des Associations Familiales 
 
Excusés : 
 
Collège Administration - Membres 
M. Gérard GÉHANT, Directeur des libertés publiques et de l’environnement 
M. Thierry HUMBERT, Chef du service des ressources et de la modernisation 
 
Collège Usagers - Membres 
M. Jean-Pierre BENOIT, Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 

M. Michel BERNE, Président de l’Association départementale des Maires 

M. Paul GROSJEAN, Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
 

 
 
 
 
 



     
      

     
     
     

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

M. le Préfet ouvre la réunion d’installation du comité local des usagers relatif aux engagements pris par la 
préfecture en matière de qualité de service. Sa dénomination sera Comité Qualité Préfecture. 
 

Il rappelle que la préfecture du Territoire de Belfort s’est portée candidate à la certification de ses services 
par une agence indépendante. La démarche porte le nom du référentiel  QualiPref, document de travail publié 
au Journal Officiel. Ce support est un cahier des charges très précis qui recense point par point le niveau 
d’exigence à atteindre au regard des engagements pris. La fin du processus se manifeste par l’obtention d’un 
label qui atteste de la relation de confiance entre l’administration et ses clients. Il s’agit là d’une nouvelle 
manière de gérer l’Etat. 
 

Au titre de l’année 2007, cinq préfectures se sont portées candidates à l’obtention de cette certification. 
Pour la préfecture du Territoire de Belfort, l’audit se tiendra les jeudi 13 et vendredi 14 décembre 2007. 
 

Le Comité Qualité Préfecture est une instance consultative et participative dont la compétence est de faire 
remonter vers la préfecture le ressenti de ses clients. Il s’agit donc d’une rencontre devant permettre 
d’échanger au moins une fois par an sur les actions entreprises par la préfecture. L’approche client est 
privilégiée afin de rendre un service de qualité à nos concitoyens. 

 
M. le Préfet rappelle la composition de cette instance : 
 
Représentants des usagers : 
Un représentant de l’association des Maires 
Un représentant des associations de consommateurs 
Un représentant de l’union départementales des associations familiales 
Un représentant de l’association des paralysés de France 
Un représentant des médias 
Un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
Un représentant de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
Un représentant de la Chambre d’Agriculture 
 
Représentants de la Préfecture : 
M. le Secrétaire général 
M. le Directeur des services du cabinet 
M. le Directeur des libertés publiques et de l’environnement 
M. le Directeur des actions de l’Etat et des affaires décentralisées 
M. le Chef du service des ressources et de la modernisation 
M. le Chef du service départemental des systèmes d’information et de communication 
M. le Responsable qualité 
Mme la Chargée de mission à l’aménagement du territoire 

 



     
      

     
     
     

  

Les membres du Comité seront là pour apprécier au nom des habitants du département le fonctionnement 
des services de la préfecture. 
 

La préfecture est engagée sur trois modules du référentiel QualiPref : les engagements communs, l’accueil 
général et la communication de crise. Concrètement, ces engagements ont conduit la préfecture à la mise en 
oeuvre de différentes actions. 
 
 

 
 
M. CHEVRIER donne des exemples d’actions entreprises depuis le début de l’année : 
- une enquête de satisfaction auprès de 230 usagers ; 
- l’enrichissement du site Internet avec une boîte contact permettant le dépôt d’une demande 

d’information ; 
- la mise en place d’une procédure pour répondre sous 10 jours ouvrés à ces messages ; 
- une boîte Marianne dans le hall d’accueil permettant le dépôt d’une fiche de remarque ou suggestion ; 
- la mise en place d’une procédure pour répondre sous 10 jours ouvrés à ces fiches ; 
- la réalisation d’un guide des pratiques d’accueil ; 
- la mise en place d’une procédure d’accueil des personnes à mobilité réduite ; 
- la mise en place d’une procédure de tenue du hall d’accueil en fonction d’événements imprévus ; 
- la mise à disposition du public de notices d’information sur les titres, manifestations sportives et 

associations ; 
- l’installation d’un nouveau système téléphonique avec messagerie. 
-  

 
M. le Préfet invite les participants à prendre contact avec les éléments du dossier qu’il leur a été transmis. 

Il serviront de base aux prochains travaux du Comité. 
 
 
Il se compose : 
 
- d’une série de courriers types et formulaires ; 
- des résultats obtenus par les services avec le compte-rendu de la première réunion du groupe de travail 

« accueil téléphonique » qui accompagne le changement de système téléphonique ; 
- des résultats de l’enquête de satisfaction menée en janvier 2007 ; 
- des procédures écrites d’accueil des personnes à mobilité réduite et de tenue du hall d’accueil de la 

préfecture. 
 
 

Les travaux du Comité seront alimentés par la communication d’éléments permettant de mesurer la qualité 
de service. Cette démarche s’appuie sur une volonté de transparence afin que cette instance soit un vecteur de 
dialogue entre l’administration et ses clients. L’objectif est de placer l’usager en acteur du service public en 
tenant compte de son avis sur certaines actions mises en place par les services. L’avis des membres de 
l’instance sera donc très important. 

 
M. le Préfet attache une grande importance à la qualité rédactionnelle des courriers de la préfecture. Il 

souhaite que les services s’expriment dans un langage clair avec la mise en référence du texte cité ou encore la 
proposition de solutions alternatives pour l’usager. En 2006, la préfecture a adressé 44 000 correspondances. 

 



     
      

     
     
     

  

Il en est de même au niveau de l’accueil téléphonique qui fait actuellement l’objet d’une mise à plat avec 
le financement et l’installation d’un nouveau système. Ce dernier, accompagné d’une remise à niveau des 
pratiques, doit permettre l’atteinte de l’objectif de 8% d’appels perdus. A terme, le ministère vise les 6%. 
Chaque ligne est en cours d’identification pour un suivi plus précis. 

 
M. le Préfet précise par ailleurs que deux conventions ont été signées avec les médias France Bleue et 

France 3 sur la problématique de la communication en situation de crise. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Concernant la communication d’informations au public, le site Internet de la préfecture a fait l’objet d’un 

aménagement pour accueillir une série de documents en rapports avec la démarche : résultats trimestriels, 
compte-rendu du Comité, résultats de l’enquête de satisfaction, bilan annuel. Un ou deux points presse par an 
feront également état de ces mises en ligne. 

 
M. PIMPETERRE s’interroge sur les modalités de déclenchement d’actions préventives. 
 
 M. CHEVRIER explique le principe du suivi trimestriels des indicateurs. Ils sont complétés par d’autres 

dispositions : contrôles internes, audit interne, bilan annuel, enquête de satisfaction, comité de pilotage, comité 
local des usagers, retour d’expérience pour la communication de crise. Il existe également un système de 
conservation des documents permettant l’analyse des procédures. La préfecture s’est par ailleurs doté d’une 
cellule modernisation/qualité. 

 
M. LAINÉ souligne que la qualité se fabrique. En conséquence, il demande des précisions sur les 

formations envisagées pour accompagner la démarche. 
 
M. CHEVRIER confirme la programmation de formations propres à la démarche. Un plan de formations 

spécifiques liées aux engagements notamment en matière d’accueil et de communication de crise. Des 
recyclages sont également programmés. 
 

M. PIMPETERRE souhaiterait connaître la fréquence et les modalités d’organisation des audits internes. 
 
M. CHEVRIER précise qu’ils se tiendront au moins une fois par an. Cette année constitue une année 

particulière de mise en œuvre du projet : deux audits internes ont été réalisés et un audit de certification est à 
venir. Il précise que les auditeurs ne sont pas de la structure. Le ministère a formé une équipe d’auditeur dont 
il fait partie. Chaque audit fait l’objet d’un rapport dont les observations peuvent motiver la mise en place 
d’actions correctives. 

 
 
M. DARROUX présente les différents niveaux du dispositif de communication de crise. Trois 

engagements concernent ce module : 
- l’activation en moins d’une heure d’une cellule de communication de crise opérationnelle 7/7j 24/24h ; 
- en moins d’heure après le début de la crise, une information factuelle des élus locaux, du grand public, 

et des médias à l’aide des moyens permanents d’information : numéro unique de crise, site Internet,… ; 



     
      

     
     
     

  

- des agents de préfecture spécifiquement formés participant à la cellule de crise (accueil téléphonique 
au numéro unique de crise) spécifiquement formés. 

 
Il rappelle l’importance de l’outil Synergi pour calculer le respect du premier engagement.  Il s’agit d’une 

application qui retrace les événements d’une crise. Un partenariat est également à l’étude pour lier le site 
Internet de la préfecture et le site Internet du journal Le Pays. 

 
M. LAINE fait part de l’accord de son Directeur pour la signature d’une telle convention. 
 
M. le Préfet souligne l’importance de ce nouvel accord qui viendra compléter le dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. DARROUX montre que l’efficacité du système est vérifié par des exercices qui sont régulièrement 

menés. Ainsi, l’exercice Bolloré du 2 juin 2007 a permis de vérifier la disponibilité dans l’heure des agents du 
Plan d’Alerte Téléphonique. L’exercice Plan Rouge du 12 octobre 2007 a permis de vérifier le même point 
jusqu’à la mise en place de la salle dédiée à l’accueil du standard de crise. L’exercice Pandémie Grippale des 5 
et 6 novembre 2007 a testé le dispositif dans sa totalité avec l’émission d’appels entrants. L’exercice suivant 
sera le Plan PISE. 

 
Les engagements pris par la préfecture au regard du module communication de crise ont été accompagnés 

d’investissements conséquents avec la réfection de la salle opérationnelle et la rénovation des garages dont la 
salle de réunion accueillera les médias en cas de crise. 
 

M. le Préfet rappelle que cette première réunion fait office d’installation et que les prochaines rencontres 
seront moins théoriques. 

 
Un compte-rendu de la réunion sera adressé aux membres du Comité et mis en ligne sur le site Internet de 

la préfecture pour le grand public. 
 
Il remercie les participants de leur présence et lève la séance. 

 
 
 

* * * 

 
 


